


par un châssis fixe avec un vitrage dépoli, conformément à la pièce complémentaire « DPC004 Façade 

Est Projet » en date du 04/12/2025 annexée au présent arrêté. 

A l'intérieur de la propriété, les réseaux d'eaux pluviales et eaux usées devront être raccordés au réseau 

existant avec une protection contre le reflux des eaux d'égout. 

Les eaux pluviales devront être recueillies sans rejaillissement sur les fonds voisins. 

Les raccords d'enduit devront être particulièrement soignés et être aussi peu visibles que possible. 

Le ravalement des parties en limite de propriété devra être traité en harmonie avec les autres façades. 

Le bâtiment sera réalisé en limite séparative sans retrait ni débord. 

Les espaces verts devront atteindre au moins 50% de la surface de la parcelle. 

Le pétitionnaire s'assurera auprès du service de l'urbanisme lors d'une visite de chantier que les 

matériaux et couleurs choisis sont bien conformes à ceux autorisés par cette décision, ceci avant leur 

mise en œuvre. 

Conformément à la délibération du Conseil de Territoire de Paris Est Marne & Bois en date du 

12/12/2023 concernant le financement de l'assainissement collectif, le pétitionnaire est informé qu'il 

sera redevable d'une participation. Cette participation est indexée sur l'indice des travaux publics T.P.10a 

, Les valeurs de l'index T.P.10a à prendre en considération seront celles du dernier index connu au mois 

de Décembre précédant l'année d'application des nouveaux tarifs. Pour information, le taux applicable 

est fixé à 30€/m2 de surface de plancher soit : 645,90 €uros.

La réalisation du projet donnera lieu au versement de diverses taxes et contributions notamment la taxe 

d'archéologie préventive, ainsi qu'au titre de la taxe d'aménagement au taux de 5%. 

Il convient de protéger la faune et la flore sur l'emprise du chantier et ses abords notamment les lieux 

de nidifications des oiseaux ou des espèces protégées (notamment chauve-souris, hirondelles de 

fenêtre, chouettes effraies) ainsi que les troncs, racines, et branches d'arbres (arrêté ministériel en date 

du 29/10/2009 et article L.411-1 du Code de l'Environnement). 

Toute détérioration du domaine public en cours du chantier impliquera une réparation aux frais du 

pétitionnaire. 

Toute nouvelle modification de l'aspect extérieur des bâtiments, toute nouvelle création de surface de 

plancher, toute modification dans l'aménagement des combles ou des sous-sols tout changement dans 

l'affectation des locaux devront, au préalable, faire l'objet d'une demande d'autorisation auprès du 

Service Urbanisme. 

Maisons-Alfort, le 05/12/2025 

Pour le Maire, 

Le Maire-Adjoint, 

Olivier CAPIT NIO 

La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 

INFORMATIONS - À URE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - À URE ATTENTIVEMENT 

Un extrait du présent arrêté sera publié par voie d'affichage à la mairie, dans les huit jours de sa notification et pendant 
une durée de deux mois. 
Commencement des travaux et affichage : 

Vous pourrez commencer les travaux après avoir: 

affiché sur le terrain le présent courrier; 

installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. 

Vous trouverez le modèle de panneau à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans 

la plupart des magasins de matériaux). 
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MIS EN LIGNE LE 09/12/2025




